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Privés de l'argent de la Banque nationale, faisons encore des économies! 
 
Le Conseil-exécutif est chargé de compenser immédiatement le manque à gagner sur les 
bénéfices de la Banque nationale en prévoyant des économies supplémentaires, de façon à 
équilibrer le budget 2014. 
Développement 
Comme la Banque nationale (BNS) l’a annoncé au début de l’année, elle accusera une perte de 
neuf milliards de francs pour l’exercice 2013. Les cantons ne profiteront donc pas d’une 
distribution des bénéfices. 
Or, la Direction des finances avait déjà prévu de recevoir 82 millions de francs de la BNS. Par 
conséquent, l’équilibre budgétaire n’est plus garanti, et le déficit menace. 
 
Réponse du Conseil-exécutif 
 
Après la mise en œuvre technique des décisions arrêtées par le Grand Conseil lors de sa 
session de novembre 2013, le budget 2014 dégageait un excédent de CHF 11 millions au 
compte de fonctionnement. Ce montant comprenait les recettes du canton de Berne issues du 
bénéfice redistribué de la Banque nationale suisse (BNS), prévues à hauteur de 
CHF 82,4 millions pour l’exercice budgétaire 2014.  
Après la perte de CHF 9,1 milliards enregistrée en 2013, la BNS a annoncé le 6 janvier 2014 
qu’elle ne verserait pas de dividendes à la Confédération et aux cantons. La situation financière 
du canton de Berne pour la mise en œuvre du budget 2014 s’est donc nettement détériorée en 
début d’année.  
Près de deux mois plus tard, en mars 2014, le Conseil-exécutif a cependant pu présenter de 
façon inattendue un résultat des comptes positif  pour l’exercice 2013. Ce résultat est notamment 
dû à une nette augmentation des rentrées fiscales par rapport aux prévisions qui aura aussi (au 
moins en partie) des répercussions positives sur les années suivantes. Le Conseil-exécutif part 
actuellement du principe que la hausse des recettes fiscales et d’autres améliorations 
budgétaires (résultant notamment des comptes de 2013) vont permettre de compenser dans 
l’exécution du budget 2014 à la fois le manque à gagner sur les bénéfices de la Banque 
nationale et l’augmentation des dépenses qui menace dans le domaine de l’aide aux personnes 
âgées, de la santé et du social.  
Dans ces conditions, le Conseil-exécutif ne voit aucune nécessité de prévoir des économies 
supplémentaires pour l’exécution du budget 2014, en plus de celles de l’EOS 2014. Il propose 
par conséquent le rejet de la présente motion.  
Le Conseil-exécutif signale en outre qu’il n’est guère réaliste d’envisager des économies à court 
terme (c.-à-d. des allégements de charges) de l’ordre des quelque 80 millions de francs 
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demandés pour influer sur la mise en œuvre du budget 2014, d’autant qu’elle aura déjà 
commencé depuis cinq mois au moment où le Grand Conseil examine la présente intervention 
parlementaire.  

 

 
 
Proposition du Conseil-exécutif : 
Rejet 
 
La présidente. M. Hess retire sa motion et fait une petite déclaration. (La présidente agite sa 

cloche.) 
 
Erich Hess, Berne (UDC). Der Regierungsrat schreibt in seiner Antwort, dass er die 
Kompensationen ohnehin vornehmen und diese erreichen werde. Folglich müssen wir keine Zeit 
verschwenden, um darüber zu diskutieren. Ich hoffe, dass der Regierungsrat sein Versprechen 
einhalten wird. Somit ziehe ich meine Motion zurück. 
 
La présidente. La motion 87 a été retirée. Encore quelques informations avant que nous allions 
souper. L’intervention parlementaire suivante a été classée urgente. (La présidente agite sa cloche.) 
Il s’agit de la motion «Audit indépendant de l’informatique: mettre les recommandations des experts 
en œuvre» qui a été acceptée en tant qu’urgente et qui sera traitée quoi qu’il arrive demain matin. 
Nous allons continuer; j'espère que l’on pourra finir les affaires de la Direction des finances ce soir. 
Je vous demanderai d’être de retour à l’heure pour que nous puissions recommencer à 17 heures. 
La séance est close. 
 
 
Les délibérations sont interrompues à ce stade.  
 
La séance est levée à 16 heures 25. 
 
Les rédactrices : 
Catherine Graf Lutz (f) 
Eva Schmid (d) 
 

 

 

 

 


